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L'article 5, paragraphe 1, sous b), de la 
première directive 89/104 sur les marques 
doit être interprété en ce sens qu'un risque 
de confusion peut exister dans l'esprit du 
public, en cas d'identité des produits ou des 
services, lorsque le signe contesté est consti
tué au moyen de la juxtaposition, d'une part, 
de la dénomination de l'entreprise du tiers 
et, d'autre part, de la marque enregistrée, 
dotée d'un pouvoir distincţii normal, et que 

celle-ci, sans créer à elle seule l'impression 
d'ensemble du signe composé, conserve dans 
ce dernier une position distinctive autonome. 

(cf. point 37 et disp.) 
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